
VOUS ÊTES PRO ? 
FAITES-LE SAVOIR !

Avec le CERTIFICAT CLÉA®, faites certifier
vos compétences et connaissances
Vous voulez évoluer dans votre entreprise, trouver un emploi, apprendre un autre
métier, vous former... avec le Certificat Cléa, donnez plus de force à vos projets, 
multipliez vos chances de réussite.

•   Cléa certifie que vous possédez une solide base de connaissances et de 
compétences dans 7 domaines

• Si des compétences vous manquent, Cléa vous propose des formations
•   Le Certificat Cléa est un document officiel ; il est reconnu par les employeurs, 

dans tous les secteurs, dans toutes les régions

> Pour les salariés et
   demandeurs d’emploi

> Avec ou sans l’accord
   de votre employeur

> Entretien confidentiel
   et gratuit

 Le Certificat Cléa est l’expression concrète et opérationnelle du « socle de connaissances et de compétences professionnelles » défini par le décret n°2015-172 du 13 février 2015

www.certificat-clea.fr

 - 
N
ov
em

br
e 
20

15
 


